
Beaupréau-en-Mauges – Le Jean-
ne-d’Arc, rue Jeanne-d’Arc
La plus précieuse des marchandi-
ses : 20 h30.
Vaiana 2 : 15h.

Cholet – CGR Cholet,
les Arcades Rougé
Conclave : 19h25, 20h45.
En fanfare : 10 h55, 13h15, 15h30,
21h55.
Gladiator II : 17 h45, 21h55.
Jamais sans mon psy : 11h, 16h,
18 h.
Kraven the hunter : 13h25, 19h55,
22h25.
La plus précieuse des marchandi-
ses : 11 h10.
Le déluge : 13 h40, 17 h45, 19h45.
Le Noël de Teddy l’ourson : 18h10.
Le petit Gruffalo : 15h.
Les cadeaux : 13h40, 15h50,
17h50, 20h.
Leurs enfants après eux : 11h.
Marcel le Père Noël et le petit livreur
de pizzas : 10h30.
Monsieur Bout-de-Bois : 13h40.
Mufasa : le roi lion : 10 h 30,
11 h 10, 16 h 30, 17 h 10, 19 h 15,
21 h 50 ; 3D : 13 h 45, 14 h 30,
20 h 20, 22 h 15.
Sarah Bernhardt, la divine : 13h55,
16 h.

Sonic 3 : 10 h 45, 13 h 30, 15 h 50 ;
VO : 20 h 45.
Sous écrous : 15h30, 18h15,
19h45, 22h10.
Vaiana 2 : 10 h 45, 13 h 30, 15 h 45,
20 h 05, 22 h 15 ; 3D : 17 h 55.
Wicked : 10h30, 16h10.

Mauges-sur-Loire – Le Grand
Écran,4, passage Lino-Ventura,
La Pommeraye
Conclave (VO) : 20h30.
Mufasa : le roi lion : 15h.

Le Montjean, rue de l’Aumônerie
En fanfare : 20h30.
Vaiana 2 : 16h.

Saint-Florent-le-Vieil – Ciné Glon-
ne,auditorium Julien-Gracq,
rue de Renéville
Leurs enfants après eux : 20h30.
Niko le petit renne, mission Père
Noël : 17h.

Saint-Macaire-en-Mauges – Ciné-
ma Familia, 2, rue du Prieuré
Les boules de Noël : 14h45.

Lys-Haut-Layon – Le Ciné’fil,
place Saint-Jean
Mon beau sapin : 17h.

Cinéma à Cholet et dans sa région

L’initiative

Dans le cadre d’un appel à projet de
la Caisse primaire d’assure maladie,
le centre socioculturel du Coin de la
rue, en collaboration avec le Planning
familial, a proposé une série d’anima-
tions auprès des jeunes de 17 à
25 ans inscrits à la Mission locale.
Objectif : offrir un espace de parole et
d’échanges autour de la vie affective,
relationnelle et sexuelle.

Des rencontres ont ainsi eu lieu les
4 novembre, puis 6 et 13 décembre,
animées par Lucie Tharreau, du Plan-
ning familial. Des réunions conçues
pour aborder divers thèmes tels que
la santé sexuelle, l’égalité filles-gar-
çons, le consentement et la préven-
tion des risques liés à la sexualité.

L’atout de l’intervenante

Les jeunes participants, inscrits ou
non dans un contrat d’engagement,
étaient invités à s’inscrire pour les
trois séances afin de bénéficier plei-
nement de cet espace d’échange.

Il les informait également sur
l’accès aux droits en matière de con-

connaissance de l’intervenante. Le
jeu a aussi permis de rire sur certai-
nes situations, de démystifier le
sujet et ainsi rendre certains mots
moins tabous. Les objets à manipu-
ler ont permis de mieux connaître et
de comprendre les utilités, rendant
ainsi concret des choses parfois jus-
te abordées dans la scolarité, ou
pas du tout pour certains jeunes ».

« Se sentir écoutés »

Le conseiller précise que « l’interve-
nante du Planning familial, par son
aisance à aborder les sujets des
relations affectives et sexuelles, a su
créer rapidement un climat de con-
fiance et de non-jugement, sans
stress et sans tension. Cela a permis
aux jeunes, même aux plus timides,
d’être libres de donner leur opinion,
de se sentir écoutés et ainsi de pren-
dre part à la réflexion collective
autour de certaines thématiques ».

Enfin, « l’apport de jeux et de mou-
vements a participé à rendre l’atelier
dynamique, et éviter les temps
morts ou d’ennui », conclut-il.

traception et de prévention des infec-
tions sexuellement transmissibles, et
les aidait à identifier les personnes et
lieux ressources disponibles sur leur
territoire.

Julien Blouin, conseiller à la Mis-
sion locale, revient sur ces interven-
tions : « Tous ont apprécié l’appro-
che ludique et la facilité d’expres-
sion avec l’intervenante et dans le

groupe. L’ensemble des thèmes,
abordés de manière ludo-pédago-
gique, a permis d’ouvrir un espace
de dialogue sur les sujets de la
sexualité et de la relation aux
autres, dans un groupe qui se con-
naissait peu. »

Il relève aussi que « cela a pu poser
rapidement un climat de confiance,
renforcé au fil des ateliers et de la

Un espace de parole au centre socioculturel du Coin de la rue, avec le Planning fa-
milial, pour des échanges autour de la vie affective. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Parler plus librement de vie affective et sexualité
Lys-Haut-Layon — Le centre socioculturel du Coin de la rue a proposé, avec le Planning familial, trois
rendez-vous pour les 17-25 ans inscrits à la Mission locale. Un espace de parole ludique et apprécié.

Trémentines

Au bureau de l’Espace culture loisirs
(ECL), à Trémentines, la secrétaire
Marie-Odile Legeay et le président
Louis-Marie Brisseau souhaitent quit-
ter leur poste fin juin, à l’issue de
l’exercice 2024- 2025.

Pas de remplaçants en vue, mais
« on note un renfort spontané de
trois personnes dans le bureau, livre
la secrétaire. C’est en s’immergeant
dans l’association que l’on prend
connaissance des diver-
ses tâches ». L’ECL s’articule avec un
ou deux responsables par activité,
membres automatiques du conseil
d’administration. L’adhésion de 13 €
est familiale.

Trois cessations

La reprise de septembre a vu l’arrêt
de trois activités : la danse modern
jazz qui regroupait 55 adeptes, dont
48 enfants ; les arts du cirque (une
dizaine d’enfants) ; et la bourse aux
jouets. Cette dernière reviendra fin
octobre, sous une autre bannière.

« Avec la modern jazz, une grosse
perte de l’effectif est à déplorer. Ces
48 enfants suivent-ils une autre acti-

vité de loisir ? », s’inquiètent les res-
ponsables. Un bémol qui s’ajoute à
« la gêne occasionnée par des tra-
vaux de rénovation pour les salles
occupées par les assistantes mater-
nelles et la sophrologie ».

Retour à la subvention

Mais l’ECL se porte bien, « donnant
satisfaction pour les cours de Pila-
tes et yoga, le théâtre avec une tren-
taine d’enfants, la danse en ligne
avec trois groupes pour 45 person-
nes, et le mini-racing accueillant
douze adeptes. Le club vannerie,
fort de ses 37 adhérents se structu-
re. Et l’échange de savoirs se main-
tient avec une douzaine de dames.
La sophrologie reprend des cou-
leurs mais, pour la maintenir viable,
il faut enregistrer un minimum de
participants. Il faudrait que le grou-
pe se renfloue ».

Enfin, si la trésorerie reste saine, les
responsables savent qu’ils ne bénéfi-
cieront plus de la manne du gala de
danse modern jazz. D’où la nécessité
d’une subvention municipale, qu’ils
n’avaient pas demandée l’an dernier.

Le bureau de l’Espace culture loisirs (ECL) avec, debout, le président Louis-Marie
Brisseau et la secrétaire Marie-Odile Legeay, avec la trésorière Jocelyne Siteau
et Louis-Marie Duret, chargé de communication. | PHOTO : OUEST-FRANCE

L’Espace culture loisirs veut garder le cap

Une convention de mise à disposi-
tion pour le restaurant scolaire de
Nuaillé est donc rédigée.

Une solution qui séduit les munici-
palités de part et d’autre, « un esprit
d’entraide », soulignent les élus.

Trémentines

Le restaurant scolaire de Nuaillé avait
émis un besoin de remplacement
d’un personnel de cuisine. La com-
mune de Trémentines peut apporter
une solution en détachant un de ses
agents.

Des entraides entre communes pour le personnel

Trémentines

« Il y a des enfants qui s’inscrivent
expressément pour cette journée,
parce qu’ils apprécient ces échan-
ges », se réjouit Christelle Delaunay,
directrice de l’accueil périscolaire.
Mercredi dernier, près d’une quaran-
taine d’enfants ont partagé le repas
de Noël à la cantine avec huit rési-
dents de l’Ehpad du Val d’Evre.

En amont, tout ce monde s’est acti-
vé dans chacun des deux centres
pour réaliser les décorations de table,
les bambins se sont mis à l’écriture
des menus. « Puis, chaque enfant a
fabriqué un sujet de Noël à offrir »,
ajoute l’animatrice.

« On est très bien parmi ces jeu-
nes, moi j’aime ça », se réjouit la
doyenne, Georgette Chasseriau, qui,
à la veille de ses 103 ans, tape la dis-
cussion avec sa voisine Maya, 8 ans.

En cuisine, une demi-douzaine de
jeunes mitrons ont assisté le chef
Alain Dilé dans la confection des
amuse-bouches, feuilletés apéritifs et
gougères au fromage. Au menu :
« mousse de thon en entrée, escalo-
pe de poulet pané fait maison et cuit
à basse température pour que cela
reste très moelleux, donc pas de
sauce et pas de boulettes », abonde
le chef. Un moment délicieux.

Un repas de Noël a été partagé par les enfants du périscolaire et les résidents du
Val d’Evre, mercredi, au restaurant scolaire. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Des convives de 3 à 103 ans au déjeuner de Noël

Le May-sur-Èvre

Ces coupes budgétaires mettent à
mal « la politique culturelle forte du
May-sur-Èvre », s’inquiète la con-
seillère Alice Lazar. Par exemple,
« pour le festival Région en scène,
c’est 25 000 € en moins l’année pro-
chaine », précise Marie-Claude
Rochais, adjointe à la culture au May-
sur-Èvre.

Jeudi dernier, le conseil municipal a
condamné « les coupes drastiques
opérées » par la région Pays de la Loi-
re dans son budget 2025. Une
motion de soutien, à l’initiative d’Alice
Lazar, a ainsi été adoptée à l’unanimi-
té.

Une commune engagée

Le projet culturel maytais se décline
en différentes actions : médiation,
actions culturelles auprès des scolai-
res, programmation ambitieuse et
éclectique, développement de la
bibliothèque, soutien aux associa-
tions culturelles, etc.

Depuis plusieurs années, toutes
ces actions sont menacées par

l’impact des différentes crises : sani-
taire, inflationniste, économique et
financière. Les collectivités territoria-
les réduisent maintenant leur finance-
ment des politiques publiques, dont
la culture.

« Pas que la culture »

Le conseil municipal, par cette
motion, rappelle son « attachement à
la culture comme moyen indispen-
sable d’épanouissement et d’éman-
cipation de chacun ». La Ville souhai-
te « continuer à porter une politique
culturelle qui rayonne et qui consti-
tue un atout d’attractivité », et
« apporte tout son soutien aux pro-
fessionnels du monde culturel ».

« Et il n’y a pas que la culture,
observe Marie-Noëlle Jobard, adjoin-
te aux affaires sociales. La Fondation
des femmes aussi est touchée. »
Hervé Garreau, adjoint à la jeunesse,
aux sports et à la vie associative,
remarque quant à lui que « s’en pren-
dre au social, c’est un mauvais cal-
cul ».

L’Espace Senghor, au May-sur-Èvre, accueille de nombreuses actions culturelles.
| PHOTO : OUEST-FRANCE

Une motion de soutien à la culture régionale

ments historiques, le Département
peut accorder une aide à hauteur de
20 %, soit 4 040 €.

Le conseil municipal a décidé de
solliciter cette subvention. Mais, vu
l’urgence, il sera demandé une déro-
gation pour un chantier anticipé.

Le May-sur-Èvre

Au May-sur-Èvre, la chapelle Saint-Ti-
bère nécessite une rénovation urgen-
te de ses charpente et toiture. Ces tra-
vaux s’élèvent à 20 200 € hors taxes.

Dans le cadre de la conservation et
de la restauration du patrimoine com-
munal non protégé au titre des Monu-

La chapelle Saint-Tibère a besoin de travaux

ria, pour une durée de trois ans.
« Avec Restoria, on a eu moins de
remontrances, observe Christian
David, adjoint en charge des finan-
ces. Le prestataire travaille plus les
produits que les autres. On apporte
de la qualité. »

Cela justifiait l’augmentation du prix
du repas l’an passé. Cette année, il
reste inchangé pour les familles.

Le May-sur-Èvre

En décembre 2023, la commune du
May-sur-Èvre avait décidé de changer
de prestataire pour la restauration
scolaire. Un contrat d’une durée d’un
an avait été signé avec Restoria.

Après avoir comparé la qualité des
plats, le prix et la partie technique que
proposent respectivement Restoria,
Convivio et Océane, les élus ont déci-
dé de signer de nouveau avec Resto-

Cantine : la municipalité resigne avec Restoria

d’aides spécialisées aux élèves en
difficulté (Rased). L’État prend en
charge la rémunération des person-
nels, et les communes les dépenses
de fonctionnement. Le May-sur-Èvre,
rattaché au Rased de Chemillé-en-
Anjou, verse sa quote-part de 193 €.

Le May-sur-Èvre

Face à la catastrophe nationale que
représente la destruction de Mayotte
par le cyclone Chido, le conseil muni-
cipal maytais a voté une aide excep-
tionnelle de 1 000 €.

Par ailleurs, la municipalité partici-
pera au financement du Réseau

1 000 € pour Mayotte, et une aide au soutien scolaire

la commune de 611 €.
Côté travaux pour le carrelage de la

salle Bel-Air, trois entreprises ont été
contactées. Seule a répondu la socié-
té Maleinge, de Saint-Pierre-Montli-
mart. Le chantier sera réalisé pen-
dant les vacances de février, pour un
montant de 20 600 €.

Enfin, s’agissant de la contribution
générale d’accès au service public,
les élus romagnons ont débattu sur
l’éventualité d’une taxe annuelle for-
faitaire, applicable aux seuls locatai-
res. À une forte majorité, ils ont préfé-
ré s’abstenir.

La Romagne

À La Romagne, le recensement se
déroulera entre le 16 janvier et le
14 février. Quatre agents ont été
recrutés : Marie-Agnès Blouin, Annie
Cherbonnier, Nadine Pasquier et
Laurent Plessy. Chacun aura en char-
ge 220 foyers. Pour leur rémunéra-
tion, le conseil a voté un forfait de
600 € complété de 3,20 € par foyer.

D’autre part, après des dégrada-
tions, il a été décidé de modifier le
temps d’éclairage des candélabres
entre la rue Nationale et le lotisse-
ment de la Maraterie. Il devient per-
manent, pour un coût à la charge de

Un recensement à compter du 16 janvier

Jeudi dernier, 48 personnes, rési-
dents et personnels, étaient réunies
pour le repas de Noël au foyer de la
Longue-Chauvière, à Cholet, suivi
d’un après-midi dansant autour du
thème festif “ça brille”.

La directrice Jennifer Bourre-Pi-
chon a exprimé sa joie et ses remer-
ciements pour l’organisation de ce
programme convivial et chaleureux.
Séverine Charrier et Christophe
Effrancey, animateurs chargés de
préparer cette fête, ont souhaité à cet-
te occasion « évoquer nos projets
2025, notamment une charte pour
recruter de nouveaux bénévoles
dont nous avons besoin, et favoriser
de nouvelles activités ».

Grégory Abrour, bénévole, fait juste-
ment part de sa « satisfaction à don-
ner son temps pour aider des per-
sonnes handicapées, avec les ani-
matrices et animateurs ». L’après-mi-
di s’est terminé en chansons et

Cholet en bref

danses. Avec des rires et de belles
émotions partagés pour cette fin
d’année, pour tous les résidents du
foyer.

Un repas de fête au foyer de la Longue-
Chauvière, à Cholet. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Jour de fête au foyer de la Longue-Chauvière
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